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Le remplacement des Comités Tech-
niques (CT Académiques et CTS 
Départementaux) par les Comités 

Sociaux d’Administration (CSA) offre aux 
recteurs l’occasion de tenter de remode-
ler le fonctionnement de l’instance pour 
en restreindre les compétences ou les 
pouvoirs de contrôle et d’expression des 

représentant.es des personnels sur l’orga-
nisation du Service Public d’Éducation. Les 
élu.es du SNES et de la Fsu ont quant à 
eux abordé cette nouvelle instance avec la 
volonté d’en préserver le fonctionnement, 
les compétences et les prérogatives. Dès 
la première réunion, en intersyndicale au 
niveau académique comme dans les dépar-

tements, la bataille pour continuer à faire 
de ces instances un lieu d’échanges et de 
confrontation des analyses avec l’adminis-
tration a été engagée ; elle se poursuivra au 
moins lors des CSA de mars, voire au-delà 
si nécessaire, avec toujours notre volonté 
de faire vivre ces instances et d’y porter au 
mieux la parole des collègues.

CSA
Mettre l’instance sur de bons rails

Carrière
Bilan CAPA contestation 

Courant octobre 2022, le rectorat a tenu, 
à la demande expresse du Snes-Fsu - et 
de lui seul - un groupe de travail consa-

cré aux Classes Préparatoires aux Grandes 
Écoles (CPGE), qui a été suivi par un point en 
Comité Technique Académique, en présence du 
Recteur.

Le rectorat a présenté les effectifs de chacune 
des classes de l’académie. Il a indiqué qu’il 
ne procédait à aucune modification de leur 
implantation pour la rentrée 2023 mais les 
échanges nous ont permis de rappeler quelques 
principes : compte tenu du projet de réforme 
des CPGE ECG (Économique et Commerciale 
Générale) évoqué à l’occasion de cette réu-

CPGE
Groupe de travail au rectorat

nion, et des audits actuellement en cours pour 
les autres filières, cette première intervention 
syndicale était nécessaire.

S’il y a consensus pour constater la diminu-
tion d’effectifs dans deux lycées de l’académie, 
cela ne remet pas en cause pour le Snes-Fsu 
la pertinence des CPGE « de proximité », et 
confirme surtout les dégâts que la réforme du 
lycée propage dans le post-bac, du fait de la 
logique de renoncement à suivre une plura-
lité riche d’enseignements. Le statu quo pour 
la voie ECG nous est apparu indispensable, 
compte tenu du manque de recul pour tran-
cher des évolutions à court terme. Le Snes-Fsu 
a rappelé que 2 départements de l’académie, 

l’Ariège et le Gers n’avaient toujours pas de 
CPGE implantée. L’objectif de proximité est 
pourtant justifié par le succès de certaines 
filières, comme MP2I, qui devraient pouvoir se 
développer davantage. Si des évolutions de la 
carte des CPGE sont envisageables, elles sont 
sans rapport avec la menace qui pèse sur les 
« prépas de proximité » dont la plupart ont 
trouvé leur public dans l’académie. Nous avons 
enfin rappelé notre opposition à la dénatu-
ration des CPGE, qui pourrait s’opérer par un 
rapprochement structurel avec les Universités 
toulousaines.

 Pierre Priouret
Élu en CSA

Le vendredi 10 février 2023 s’est réunie 
la CAPA (Commission Administrative 
Paritaire Académique) de contestation 

des appréciations finales des RDV de car-
rières 2021 (hors agrégé.es). Elle s’est tenue 
après une première phase de recours gra-
cieux. Des contestations de collègues certi-
fié.es, PLP, et EPS ont été examinées.

Nous avons questionné les IPR des disci-
plines concernées et mis en avant les contra-

dictions entre les rapports d’inspection, le 
positionnement des items et l’appréciation 
finale.

Nous avons dénoncé avec force le contin-
gentement des avis « excellent ». Il est irres-
pectueux de limiter les appréciations finales 
à une simple question de quotas. Il est inad-
missible que le ministère et les rectorats 
confondent évaluation et classement dans 
la même opération !

Sur l’ensemble des dossiers examinés, 20% 
ont obtenu une révision, passant par exemple 
de « très satisfaisant » à « excellent ».

Nous incitons les collègues à contester des 
RDV de carrières qui ne seraient pas repré-
sentatifs de la qualité de leur travail et nous 
continuerons à faire valoir leurs droits en 
CAPA.

 Floréal Hemery, 
Secteur Carrière

Examens
L’amélioration des conditions de travail n’est pas une option ! 

La réforme du baccalauréat a conduit, par 
de nombreux aspects, à la dégradation 
des conditions de travail. Si cela fait des 

mois que le Snes-Fsu dénonce le calendrier 
intenable, ses implications néfastes (tant en 
termes de progression pédagogique qu’en 
termes de conditions de travail), et exige un 
retour à des épreuves terminales en juin, le 
Snes-Fsu continue dans le même temps d’agir 
à tous les niveaux pour obtenir des améliora-
tions concrètes sur les conditions de correc-
tion et d’examen. Ainsi, désormais, il existe 

notamment un cadrage national (via une note 
de service) des décharges de cours (« forfait » 
de « 4 demi-journées libérées de cours pour 
correction »), ou des dispenses de surveillance 
pour les enseignant.es appelés à corriger les 
épreuves de philosophie et de français, ce qui 
permet de se dégager de l’arbitraire local, trop 
souvent en vigueur jusque-là.

Au niveau académique, parce que les tensions 
sont récurrentes, le Snes-Fsu Toulouse inter-
vient en audience auprès de la DEC (Direction 
des Examens et Concours) pour exiger des 

mesures qui permettent d’aborder plus serei-
nement la question des examens : éviter les 
convocations multiples engendrant une charge 
de travail disproportionnée, ne pas mettre en 
difficulté les collègues par des convocations 
sur des programmes bien spécifiques, avoir des 
délais de correction raisonnables (et des lots 
de copies au nombre fixe !), adapter la charge 
pour les temps partiels, voilà autant de reven-
dications évidentes – parmi d’autres ! – que le 
Snes-Fsu Toulouse porte.

 Sylvain Lagarde
Secrétaire académique
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Banderole sur les grilles de la cité scolaire Joséphine Baker et Gisèle 
Halimi, le 8 mars 2023.

Les femmes, grandes perdantes du projet de 
réforme des retraites (voir page 11).

Le 7 mars à Toulouse, ci-dessus et à Montauban ci-dessous.

Sur tous les fronts

Le Président de la République a ouvert, avec le gou-
vernement, nombre de chantiers, à marche forcée. 
Le projet de réforme des retraites a révélé la brutalité 
de sa méthode pour arriver à imposer des régressions 

au monde du travail, y compris au prix d’une dégradation 
des fondements démocratiques de notre pays, en refusant de 
considérer les aspirations des salarié.es et des citoyen.nes. Sa 
stratégie va bien au-delà des seules retraites, avec la volonté 
d’ouvrir ensuite d’autres fronts.

L’Éducation fait partie des secteurs où il entend engager 
nombre de mesures de transformations profondes, pour y accé-
lérer la dérive libérale déjà engagée. Il instrumentalise depuis 
des mois la question salariale, urgente pour la profession, pour 
engager nos métiers sur la voie d’une évolution à bas bruit, 
notamment en installant via le Pacte une relation contractuelle 
avec les hiérarchies locales, qui vise à contourner les statuts. 
L’insuffisance du socle de revalorisation et la manœuvre qui 
s’est révélée autour du Pacte au fil des discussions ont conduit 
le Snes-Fsu à claquer la porte du ministère avec l’intersyndi-
cale qui y participait encore.

Au collège, le chantier, ouvert par les modifications impo-
sées sur la classe de Sixième hors tout cadre réglementaire 
et au mépris des collègues de Technologie, signe un repli sur 
les « fondamentaux », c’est-à-dire une réduction des champs 
composant la culture commune qui devrait s’y développer. 
Des évolutions sont aussi à venir sur le cycle 4, toujours dans 
l’opacité et à un rythme infernal, pour y induire des logiques 
de relégation progressive des élèves et de renoncement à l’am-
bition d’une éducation émancipatrice.

Sur tous ces sujets à la fois, le Snes, avec la Fsu, décrypte les 
enjeux, organise la résistance de la profession et porte sans 
concession ses revendications, aux antipodes des intentions 
du gouvernement. Le Snes-Fsu continue ses engagements 
en ce sens, tout en assurant aussi, au quotidien, le conseil et 
l’accompagnement des collègues sur les questions du quoti-
dien. Ce bulletin syndical, largement centré sur le mouvement 
INTRA, en est l’illustration !

 Pierre Priouret
Secrétaire général Snes-FSU Toulouse
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Ce 15 février 2023 s’est tenue la Com-
mission Académique des Langues 
Vivantes Étrangères présidée par le 

Recteur. Nous nous réjouissons donc du res-
pect de la tenue annuelle de cette instance 
qui, selon le Code de l’éducation, « établit 
un bilan de l’enseignement et peut faire des 
propositions d’aménagement de la carte aca-
démique des langues ». Aussi, afin d’espérer 
atteindre ces objectifs, nous avons renouvelé 
notre demande d’au moins deux réunions 
annuelles de la CALVE : l’une pour le partage 
des éléments de bilan, et la seconde pour dé-

Langues vivantes

CALVE
battre des perspectives. A défaut d’une deu-
xième réunion de cette instance, le Recteur 
s’est engagé à la mise en place d’un groupe 
de travail élargi entre deux CALVE.
L’état des lieux présenté a permis d’afficher 
une certaine richesse dans notre académie, 
que ce soit avec les 12 langues enseignées 
ou avec les nombreux dispositifs proposés : 
de la bilangue dès la 6e à l’enseignement LCE 
(Langue et Culture Européenne) au collège 
ou SELO (Section Européenne ou de Langue 
Orientale) au lycée, en passant par les sec-
tions internationales et binationales ou l’en-

seignement de Disciplines Non Linguistiques. 
Cependant, une observation plus attentive 
permet rapidement de voir que la prédomi-
nance de l’anglais (96,6 % des élèves en LV1 
anglais) se renforce au détriment des langues 
dites à faibles effectifs. De plus, des dispari-
tés existent entre les départements et ce dès 
le primaire et l’écart avec l’offre proposée 
dans les établissements privés se creuse. On 
peut y voir les effets des dotations insuffi-
santes, qui conduisent à opérer des choix, 
particulièrement dans les établissements 
publics. Saluons tout de même l’ouverture 
d’une section internationale anglais au col-
lège Georges Sand (REP +).
Comme c’était à craindre, ce sont les résul-
tats au test Ev@lang qui ont justifié le choix 
des priorités présentées lors de la CALVE : 
augmentation des compétences en anglais 
en collège, développement du bilinguisme, 
encouragement des mobilités. Cela nous 
conduit à nous demander si Les Langues 
Vivantes Étrangères se limiteraient unique-
ment à l’Anglais ?

 Carine Rios
Secrétaire Académique

Ev@lang, le test de positionnement adaptatif en ligne qui évalue la compréhen-
sion de l’écrit, la compréhension de l’oral et compétences linguistiques (lexique et 
grammaire) s’adresse à tous les élèves de 3° qui étudient l’anglais en LV1 ou LV2.

Ses résultats - qui montrent une meilleure réussite dans l’Académie (50,6 %) qu’au ni-
veau national (48,7 %) mais aussi de grandes disparités dans les départements (57,4 % 
en Haute-Garonne contre 39,9 % en Ariège) - ne tiennent donc pas compte des com-
pétences orales… ces mêmes compétences orales sur lesquelles nous mettons l’accent 
dans nos classes… voir BS 385 page10 et BS 388 page 8.

Ev@lang, un test de pilotage ?

Collège

Catastrophe technologique en vue

Alors qu’on pensait naïvement être 
définitivement guéris du « syndrome 
Ibiza », c’est une nouvelle fois par 

voie de presse que M. le Ministre a annoncé 
les transformations prévues pour la classe 
de 6e à compter de la rentrée 2023. Ne 
connaissant visiblement pas précisément 
les tenants et aboutissants de ses propres 
annonces, il a fallu quelques articles sup-
plémentaires et une lettre du DGESCO aux 
recteurs d’académie pour en préciser les 
contours, preuve encore une fois de la haute 
considération de notre administration pour 
ses agents et les organisations syndicales.
Une heure de « soutien » en français et en 
maths en 6e était ainsi annoncée en grande 
pompe, censée gommer d’un coup de ba-
guette magique les inégalités sociales et les 
difficultés des élèves, le tout avec la parti-
cipation des collègues de primaire, ceux du 
secondaire n’étant visiblement pas assez 
compétents. Et puis le Ministre s’est souve-
nu qu’on n’avait pas d’argent. Une heure en 
plus devait par conséquent être compensée 
par une heure en moins pour pouvoir res-
pecter la formule brodée en lettres d’or dans 
tous les bureaux des « têtes pensantes » du 
Ministère : « à moyens constants ». C’est 

donc la technologie qui a 
été sacrifiée. Pourquoi ? 
Mystère. Ah mais si ! Il n’y 
a pas de profs. Ça matche ! 
comme on dit dans le néo-
management. Petit oubli 
cependant : les DG avaient 
déjà été envoyées dans les 
établissements. Qu’à cela 
ne tienne, les recteurs et 
rectrices ont demandé aux 
chef.fes d’établissement de 
faire voter des TRMD sans 
technologie en 6e. Soucieux de la bonne 
continuité du service public et organisa-
tion responsable, le Snes-FSU a ainsi donné 
comme consigne de voter NON aux TRMD, 
évitant ainsi aux conseils d’administration 
et à leurs président.es de commettre un 
acte totalement illégal. Dans la France de 
2023 : on gouverne par 49-3 ou 47-1 mais 
pas encore par courrier ou article de presse.
Reste quand même à appliquer cette pseu-
do-réforme. Car si c’est bien une heure qui 
disparaît pour les élèves au profit d’une 
autre, cela fait deux heures enseignants 
(français et maths) qui s’ajoutent pour une 
classe de 6e. En outre, pour que les collègues 

du premier degré interviennent, il faudrait 
qu’ils ou elles le puissent, qu’ils ou elles le 
veuillent et accessoirement qu’ils ou elles 
soient payé.es. Voilà donc une heure annon-
cée, sans pouvoir la caler dans un emploi du 
temps, sans volontaires du premier degré 
pour la faire et sans financement dans les 
dotations.
Ça s’annonce bien. Ajoutez à cela une heure 
de devoirs faits obligatoire pour tous les 6e 
mais sur volontariat pour les enseignant.es, 
et on obtient une usine à gaz à côté d’une 
catastrophe technologique. A quand les col-
lèges classés Seveso ?

 Aurélien Borot
Secrétaire Académique
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Spécial mutations

Les avancées de 2022
Lors des bilans des mouvements Intra 2021 
et 2022 avec le Rectorat, le Snes, avec la Fsu, 
avait fait le constat que l’introduction des vœux 
de communes appelés « vœux GEO » à titre 
expérimental sur la Haute-Garonne en 2021 
avait permis à davantage de TZR (Titulaires de 
Zones de Remplacement) de se stabiliser. Dans 
une académie aussi étendue que la nôtre avec 
des départements eux-mêmes très grands, pour 
le Snes-Fsu, il était indispensable de pouvoir 
faire des vœux larges plus précis que le vœu 
départemental afin d’éviter une mutation en 
aveugle ! L’expérimentation a été étendue en 
2022 à tous les départements de l’académie. 
C’est une victoire pour toutes et tous les col-
lègues séparé.es de leur famille !

De plus, pour les collègues qui demandent à 
être affectés en REP +, la Fsu avait demandé que 
l’avis des IPR ne puisse pas barrer des collègues 
volontaires. Enfin le Snes-Fsu avait demandé 

A chaque participation à l’Intra, toutes les 
situations ouvrant droit à bonification 
(voir page centrale) doivent être justifiées 

par des pièces récentes (datant de 2022 au 
moins) jointes au formulaire de confirmation 
de demande de mutation sauf pour les parti-
cipant.es arrivant de l’Inter pour lesquels les 
bonifications sont conservées.

Attention cependant aux situations ouvrant 
droit à des bonifications dans notre académie 
qui ne pouvaient pas être prises en compte dans 
le cadre de l’Inter. Il faut fournir les pièces et 
demander la bonification  !

Grâce à un espace adhérent personnalisé, vous pourrez accéder à des informations qui 
vous sont réservées et prendre rendez-vous en ligne sur les créneaux de votre choix !

Rendez-vous donc sur votre espace adhérent : https://adherent.snes.edu/Login/index.php
Si vous avez besoin de conseils, n’hésitez pas à nous contacter via les adresses mails 
suivantes :
l pour les CPE : cpe@toulouse.snes.edu
l pour les PsyEN 2d degré : psyen@toulouse.snes.edu  
l pour les PsyEN 1er degré : contacter le SNUipp-Fsu de votre département
l pour tous les autres : mutations@toulouse.snes.edu

Les revendications et améliorations
obtenues par le Snes et la Fsu

Les pièces justificatives à fournir en fonction
des situations

Ne restez pas seuls !

que les collègues qui déposent un dossier de 
bonification au titre du handicap ou d’une 
situation médicale grave soient informés de 
l’issue donnée à leur demande, que les Parents 
Isolés puissent continuer à bénéficier d’une 
bonification et que les collègues en Mesure 
de Carte Scolaire puissent bénéficier de 5 000 
points aussi sur la ZR s’ils le souhaitent. Toutes 
ces demandes, portées par le Snes et la Fsu 
afin d’améliorer les règles de mutation, ont 
abouti en 2022 !

Et pour 2023 ?
Carte scolaire et vœu GEO
Pour l’intra 2023 la Fsu a demandé et obtenu 
que la zone du vœu GEO soit bonifiée à 5 000 
pts en cas de carte scolaire. Ainsi le collègue 
qui, lors de la réaffectation suite à une carte 
scolaire ne se trouve plus dans la zone GEO du 
poste perdu, bénéficie désormais des 5 000 pts 
sur cette zone pour y faciliter son retour lors 
des intra suivantes.

Quelles pièces  ?
Il vaut mieux fournir trop de pièces que pas 
assez. Sans pièce justificative, les bonifications 
ne vous seront pas comptées.

Cependant, si vous ne disposez pas encore de 
pièces justifiant des situations nouvelles (nouveau 
travail du conjoint par exemple), ou si vous êtes 
en désaccord, ou même si vous avez un doute 
concernant votre échelon, votre ancienneté de 
poste, vos années de séparation…, signalez-le sur 
le formulaire en rouge, recalculez votre barème 
en conséquence et notez tout cela de façon 
manuscrite sur la confirmation de demande de 

Fin du volontariat en REP +
La Fsu dénonçait depuis de nombreuses années 
le « blocage » des collègues affectés en REP + du 
fait du volontariat des demandeurs entrants 
ce qui bloquait toute permutation de poste. Le 
rectorat cette année a enfin reconnu qu’effecti-
vement les collègues affectés en REP + y étaient 
bloqués. Il a donc supprimé le volontariat en REP 
+ ; les collègues qui y sont affectés vont donc 
pouvoir participer aux permutations de poste 
et ne seront plus bloqués sur le poste REP +.

Barème des années postes
La Fsu a aussi porté et obtenu une augmentation 
du barème des années de poste. Celle-ci devrait 
permettre à plus de collègues sans autre bonifi-
cation de muter fluidifiant ainsi le mouvement 
par libération de leur poste.

mutation. Gardez une copie de cette confirmation 
et après envoi à l’administration, n’oubliez pas 
d’en envoyer une copie pdf, par mail, au Snes-
Fsu à : mutations@toulouse.snes.edu

Si l’administration ne vous suit pas dans votre 
demande de correction et affiche un autre barème 
en mai, vous pourrez à nouveau demander cor-
rection de votre barème lors de cette deuxième 
période d’affichage en mai et éventuellement 
modifier vos vœux.

Le Snes-Fsu sera à vos côtés pour vous conseiller, 
vous accompagner et défendre vos droits.

Dossier réalisé par Hélène Tressens, secrétaire académique, Marion Léon et Floréal Hemery, secteur carrières

Retour des confirmations

Attention,

nouveauté cette année !
Le retour des confirmations

se fera via

COLIBRI
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Spécial mutations

Le Rectorat de Toulouse a fait le choix en 
2020 d’utiliser l’algorithme qui procède 
aux affectations jusque dans sa dernière 

phase pour éviter un travail manuel et alléger 
le travail des services faute de personnels. 
Nous continuons à dénoncer le recours à un 
algorithme dont les règles sont inconnues et qui 
ne respecte pas les barèmes. La programmation 
de ce dernier remonte à plusieurs décennies. 

Chaque année le Rectorat publie une cir-
culaire qui essaie d’expliquer comment 
fonctionne cet algorithme mais ces expli-

cations sont plus la traduction d’observations 
des affectations précédentes et de nouvelles 
subtilités surgissent chaque année…

Comment cela semble-t-il
fonctionner ?
Premier temps : l’entrée dans un département.

Sont tout d’abord considérés les postes à pour-
voir dans les établissements de ce département. 
Pour chacun de ces postes, les demandeurs.ses 
sont tout.es classé.es par ordre décroissant de 
barème, quel que soit le type de vœu formulé 
(précis, large, « tout type » ou « type lycée » 
ou « type collège »).

Dans chaque département, entrent alors autant 
de demandeurs qu’il existe de postes à pourvoir 
dans celui-ci.

Le barème du dernier entrant constituera la 
barre départementale.

Deuxième temps : recherche de la « meil-
leure » affectation au sein d’un département.

Un algorithme mystère

Des affectations 2.0…

qui en ont fait les frais la première année ! Des 
entrants dans un département sur un vœu 
commun ont ainsi été privés d’amélioration 
lors de la libération d’un poste à l’intérieur du 
département y compris quand ils avaient le 
meilleur barème…

La Fsu exige d’être destinataire du code source 
de ce mystérieux algorithme !

département même si ces derniers avaient 
un barème plus fort… Mais cette année, nou-
veau changement, la permutation devrait se 
faire, d’après les informations fournies par le 
rectorat qui ont indiqué une modification de 
l’algorithme dans ce sens. Ainsi si vous rentrez 
sur un vœu large vous serez soumis, quel que 
soit votre barème sur les vœux moins larges 
et quel que soit le positionnement provisoire 
fait par l’algorithme lors de votre entrée dans 
le département, aux permutations avec les 
collègues déjà titulaires du département.

Ce fonctionnement ne tient pas compte des 
barèmes, seul critère de départage équitable ! 
Ni de ceux des titulaires du département, ni 
des « entrants » dans le département ! C’est 
inacceptable !

De plus, des interrogations demeurent : les 
collègues déjà titulaires d’une commune ou 
d’un département sont-ils prioritaires sur les 
entrants en vœu département comme l’annon-
çait la circulaire en 2022 ?

Postes Spécifiques Académiques

Quand les commissions, où les représentant.es 
des personnels étaient associés au travail de 
vérification des affectations dans le cadre des 
CAPA existaient, cet algorithme n’était utilisé 
qu’en partie puisqu’il était avéré que son fonc-
tionnement jusque dans sa dernière phase posait 
des problèmes. D’ailleurs, ce sont les collègues 
en Mesure de Carte Scolaire, privés de leur 
possibilité de muter sur des vœux personnels, 

Le Rectorat de Toulouse semble penser que si 
vous entrez via votre vœu large, l’algorithme 
vous placera ensuite au plus proche de votre 
vœu 1 (circulaire 2022). Cependant par la suite 
puisque la machine vous considère comme 
« satisfait », quelle que soit votre affectation 
dans le vœu large obtenu, vous allez participer 
à des permutations avec les collègues déjà 
titulaires du département qui « convoitent » 
l’établissement sur lequel vous a positionné 
provisoirement l’algorithme. Ainsi vous pouvez 
vous retrouver bien loin de votre vœu 1 par le 
biais de ces permutations sauf si vous aviez la 
chance (circulaire 2022) d’obtenir votre vœu 1 
dans cette phase provisoire ! Alors l’algorithme 
ne vous permutait pas avec des titulaires du 

Ces postes SpéA sont prioritaires sur les 
autres vœux quel que soit leur rang. Si 
la candidature est acceptée, alors les 

autres vœux ne sont pas examinés.

Comment les demander ?

Les SPEA sont attribués par le rectorat sur 
dossier après avis des IA-IPR et éventuellement 
des chefs d’établissement d’accueil.

Les collègues qui souhaitent postuler sur un 
poste spécifique académique doivent accom-
plir 3 étapes :

Étape 1- Mise à jour de leur C.V. dans I-Prof. 
Les candidat.es doivent remplir les conditions 
nécessaires décrites dans les fiches de poste 
qui doivent faire un descriptif exhaustif du 
poste et des compétences attendues.

Étape 2- Saisie du vœu SpéA dans Siam via 
i-prof. Cette saisie active un lien permettant 
de passer à l’étape 3.

Étape 3- Saisie en ligne la lettre de motivation.

Dans le cas où vous candidatez à plusieurs 
mouvements spécifiques académiques, une 
seule lettre peut être saisie. Aussi, vous devez 
faire apparaître dans cette lettre vos compé-
tences à occuper le(s) poste(s) et les fonctions 
sollicitées.

Les vœux « Postes Spécifiques Académiques » 
sont à inclure dans les 30 vœux possibles.

Dans la mesure du possible, prendre l’attache 
de l’établissement où se situe le poste sollicité 
pour un entretien.

Attention : pour les personnels entrants dans 
l’académie, cette procédure dématérialisée 
était impossible les années précédentes. Un 
message sur I-Prof invitait les candidats à 
adresser par mail leur C.V. et leur lettre de 
motivation afin que les services de la DPE les 
intègrent dans leur dossier I-Prof.

Si vous étiez déjà titulaire de l’académie et 
obtenez un poste Spécifique Académique, 
alors vous aurez une bonification de 1 000 
points pour revenir sur le département ou la 
ZR dont vous étiez titulaire. Attention  ! Cela 
ne signifie pas forcément le retour sur votre 
ancien poste que vous avez perdu et qui a pu 
être attribué à un nouveau collègue.



Spécial mutations

Situation de Handicap
Les collègues en situation de handicap telle 
que défini par la loi du 11 février 2005, 
peuvent demander une priorité de mutation.

Ces demandes concernent les personnels ti-
tulaires, stagiaires, leur conjoint bénéficiaire 
de l’obligation d’emploi ainsi que la situa-
tion d’un enfant reconnu handicapé ou gra-
vement malade. La situation des ascendants 
et des fratries n’est pas prise en compte dans 
cette 1re situation.

Pour cela il leur est demandé de fournir la 
RQTH (Reconnaissance de la Qualité de Tra-
vailleur Handicapé), condition obligatoire 
mais non garante de l’obtention d’une bo-
nification de 1 000 pts. Par contre la seule 
RQTH, si c’est l’agent qui est concerné, 

Le temps partiel de droit
Ce temps partiel de droit pour raisons familiales 
est accordé à l’occasion d’une naissance ou d’une 
adoption, jusqu’aux trois ans de l’enfant ou dans 
le délai de trois ans suivant l’arrivée au foyer 
de l’enfant. Il s’adresse aussi aux collègues qui 
réduisent leur activité pour donner des soins 
à leur conjoint, à un enfant à charge ou à un 
ascendant atteint d’un handicap.

En conséquence, il peut être accordé, en cours 
d’année. S’il fait suite à une naissance ou à 
une adoption, il doit obligatoirement être pris 
à l’issue du congé de maternité, de paternité 
ou d’adoption, d’un congé parental (article 37 

Bonification «  handicap  »
ou pour situation médicale grave

Demander un temps partiel

donne droit systématiquement à 100 points 
(non cumulables avec les 1 000 points) sur 
simple remise de la pièce à la Dpe ou au Mé-
decin Conseiller Technique du Rectorat.

La demande est à formuler à l’aide de l’an-
nexe de la circulaire académique prévue à 
cet effet. A cette annexe il faut joindre un 
courrier explicatif et toutes les pièces médi-
cales (de spécialistes) qui vont attester que 
la mutation permettra l’amélioration des 
conditions de vie de la personne handicapée.

Attention : les entrants dans l’académie qui 
ont constitué un dossier pour l’Inter doivent 
à nouveau le déposer à l’Intra et l’obtention 
de la priorité n’est pas systématique.

Les barèmes provisoires retenus seront affi-
chés sur SIAM via I-Prof et tiendront compte, 

si vous l’obtenez, de la bonification octroyée. 
Si votre dossier n’était pas retenu pour une 
bonification de 1 000 points, vous pourrez 
alors éventuellement demander une modi-
fication de vos vœux.

Le dossier médical, une bonification 
obtenue par la Fsu !
Il existe une autre bonification pour les col-
lègues dans des situations médicales graves 
mais ne relevant pas du handicap. Une boni-
fication de 500 points peut être accordée.

La situation des conjoints non-détenteurs de 
la RQTH peut également faire l’objet d’une 
analyse dans le cadre de cette bonification 
de 500 points.

Le calendrier et la constitution du dossier à 
l’aide de l’annexe sont identiques à la consti-
tution du dossier au titre du handicap.

Attention aux délais !  : ces demandes 
doivent être adressées au Médecin, 
sous pli confidentiel, jusqu’au 30 mars 
2 023, le cachet de la poste faisant foi, 
à l’adresse suivante :

Rectorat de Toulouse
A l’attention du Médecin Conseiller

Technique du Recteur SAMIS
(Médecine Statutaire)

CS 87703
31077 Toulouse Cedex 4
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bis de la loi du 11 janvier 1984). Vous pouvez 
formuler votre demande de temps partiel à 
tout moment au cours de la période des 3 ans. 
Cependant l’administration a 2 mois pour vous 
répondre. Il est donc préférable d’anticiper et 
d’en faire la demande avant le 30 juin 2023 
pour la rentrée 2023.

Le temps partiel sur autorisation
Pour le temps partiel sur autorisation, la de-
mande est à faire avant le 31 mars 2023 pour 
l’année scolaire 2023-2024.

Les dates rectorales (16 décembre 2022), fixées 
pour faciliter la gestion, ne peuvent priver 
aucun collègue du droit d’y opposer les délais 

réglementaires. Que vous soyez entrant.e dans 
l’académie ou déjà titulaire de l’académie de 
Toulouse, vous pouvez donc demander un temps 
partiel selon ces modalités.

Pour les entrant.es qui s’interrogent sur un 
éventuel temps partiel conditionné par le résultat 
de leur demande de mutation, il faut faire la 
demande, avant le 31 mars quitte à l’annuler 
par la suite si le poste que vous obtenez vous 
convient et vous permet d’assurer un service 
à temps plein.
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Spécial mutations

Qui est concerné ?
Pour chaque discipline faisant l’objet d’une 
suppression de poste dans un établissement, 
tous les collègues de la discipline affectés à 
titre définitif dans cet établissement doivent 
être informés afin de recenser les éventuels 
volontaires.

Si plusieurs collègues se portent volontaires 
ou s’il y a une ancienneté de poste iden-
tique entre deux personnels désignés, les 
enseignants sont départagés en fonction du 
barème fixe retenu pour les opérations du 
mouvement (ancienneté de poste et éche-
lon acquis au 31 août 2022), puis du nombre 
d’enfants de moins de 18 ans au 1er sep-
tembre 2023 en cas de nouvelle égalité et 
enfin de l’âge. L’agent concerné par la carte 
scolaire sera celui ayant le plus petit barème 
des personnels désignés et a contrario celui 
ayant le plus fort barème des personnels 
volontaires.

Vos droits
Afin de bénéficier de la bonification de 5 
000 points, il faudra formuler l’établisse-

Mesure de Carte Scolaire
ment du poste fermé suivi éventuellement 
de sa commune puis obligatoirement de son 
département et de l’académie.

Nouveauté : cette année la Fsu a obtenu 
que la zone GEO soit aussi bonifiée de 5 000 
points. Cela permettra un retour plus facile 
dans cette zone dans les années à venir si 
votre réaffectation cette année vous en fait 
sortir.

Si vous préférez être TZR dans le départe-
ment de votre poste plutôt que de sortir de 
celui-ci, le Snes-Fsu a obtenu que ce vœu ZR 
soit aussi bonifié à hauteur de 5 000 points si 
vous le formulez après le vœu département.

Si l’ordre des vœux indiqués ci-dessus doit 
être respecté, cela n’empêche pas de pla-
cer des vœux personnels avant et/ou d’en 
intercaler entre les vœux bonifiés. Ces vœux 
personnels seront examinés comme si vous 
n’aviez pas de MCS.

Si vous êtes muté.e sur un des vœux boni-
fiés à 5 000 points, vous conserverez votre 
ancienneté de poste pour les mouvements 
ultérieurs. Si vous mutez sur l’un de vos 

vœux non bonifié, vous ne conserverez pas 
votre ancienneté de poste pour une pro-
chaine demande de mutation.

Quelle procédure ?
La procédure de réaffectation par mesure de 
carte scolaire recherche d’abord un établis-
sement de même type dans la commune du 
poste supprimé (collège REP +, collège REP, 
collège sans étiquette, lycée) puis tout type 
d’établissement dans cette même com-
mune. En cas d’échec dans la commune, la 
recherche se fera sur tout type d’établisse-
ment au plus proche (kilomètres d’établisse-
ment à établissement) en repartant toujours 
de l’établissement perdu.

Attention ! Vous perdez ou vous avez perdu 
votre poste, la commune, la zone géo ou le 
département d’implantation lors d’un mou-
vement précédent ? Vous conservez la boni-
fication de MCS sur le poste, la commune, la 
zone géo et le département tant que vous 
n’avez pas réintégré ces derniers. Pensez à 
faire valoir cette bonification si vous êtes 
concerné.e.

Être affecté.e en REP+

Attention à « l’extension » !

L’académie de Toulouse a 3 établisse-
ments REP + qui sont tous situés dans 
la commune de Toulouse.

Ce sont les collèges Rosa Parks, Georges Sand 
et Stendhal.

Le rectorat a supprimé cette année le volon-
tariat en REP +. Ce volontariat bloquait les 
collègues titulaires de REP + ne permettant 
pas de permutation avec un collègue non 
volontaire. Tout. e enseignant.e entrant.e dans 

le 31 est donc susceptible d’enseigner en REP 
+ comme c’est le cas dans de nombreuses 
académies dont les académies d’Île de France.

Si vous souhaitez être affecté.e dans un de 
ces 3 collèges vous devez les placer en pre-
miers vœux. Vous aurez alors une bonification 
de 800 points qui va s’ajouter aux points 
d’ancienneté de poste et d’échelon sur ces 
seuls vœux « établissement ».

Seuls sont concernés les personnels qui n’ont 
pas d’affectation définitive, en poste fixe ou 
zone de remplacement, dans notre académie.

Ceux-ci doivent impérativement en obtenir une 
à l’issue du mouvement Intra. Ce sont principa-
lement les collègues entrant.es dans l’académie 
à l’issue du mouvement Inter, dont les stagiaires, 
et les collègues en réintégration.
Dans le cas où aucun des vœux formulés dans 
la demande ne peut être satisfait, ces collègues 
qui doivent obtenir une affectation, sont alors 
traité.es par la procédure d’extension.
L’extension se fait à partir du 1er vœu en fonction 
d’une liste préétablie à partir de du département 
de ce premier vœu.

L’affectation « par extension » se fait alors avec 
le plus petit barème correspondant à l’un des 
vœux formulés mais non satisfaits. Mais atten-
tion ! Seuls les points liés au Rapprochement de 
conjoint ou à l’Autorité Parentale Conjointe, les 
points pour exercice en Éducation Prioritaire et 
les points d’ancienneté de poste et d’échelon 
sont conservés en cas d’extension.
Si vous faites un vœu établissement sur lequel 
vous n’avez que les points d’ancienneté de poste 
et d’échelon, c’est le barème de ce vœu qui sera 
retenu pour l’extension. C’est pour cela qu’en 
général on conseille aux entrant.es de ne pas 
formuler de vœu établissement.

TZR
Les collègues TZR (Titulaires de Zones de 
Remplacement) n’ont pas à redemander la 
ZR dont ils sont titulaires. Leur établissement 
de rattachement est pérenne. Les préférences 
sur le serveur I-prof ne sont pas des vœux de 
remplacement, elles servent exclusivement au 
rattachement administratif des nouveaux TZR.
Cependant, si vous souhaitez changer de 
rattachement administratif (RAD) dans votre 
ZR, il faut utiliser l’annexe de la circulaire 
académique prévue à cet effet et envoyer 
la demande selon les modalités retenues. 
Cette demande peut être simultanée à une 
demande de mutation sur une autre ZR ou sur 
un département en poste fixe (saisie SIAM).
Ces différentes demandes sont toutes traitées 
au même moment que les affectations sur 
postes fixes ou sur ZR. Aussi tous les TZR de 
l’Académie connaîtront leur établissement 
de rattachement fin juin.

Des réunions d’information
et des entretiens individuels
l Le mercredi 15 mars, en visio, à partir de 
17h un stage pour toutes et tous  !
l Des rendez-vous téléphoniques person-
nalisés, entre le 13 Mars et le 27 mars. Les 
rendez-vous personnalisés sont à prendre en 
ligne sur votre espace adhérent du Snes-Fsu.
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Égalité professionnelle

Le Snes-Fsu mène à chaque occasion, et 
depuis de longues années, la lutte contre 
les inégalités entre femmes et hommes 

dans le cadre professionnel. Depuis des an-
nées, et encore à cette rentrée à l’occasion 
des bilans de promotions par exemple, nous 
sommes particulièrement attentifs.ves au 
respect des équilibres de femmes-hommes 
dans les promotions : hors-classe, classe 
exceptionnelle, ainsi que pour l’avancement 
d’échelon. Nous continuons à agir dans nos 
interventions auprès du rectorat, puisque les 
bilans généraux de ces opérations sont pré-
sentés en CSA (Comité Social d’Administra-
tion) académique.

Nous avons ainsi pu constater, dans notre 
académie, le respect global et extrêmement 
précis dans les promotions de la répartition 
entre femmes et hommes dans les corps à 

Égalité professionnelle Femmes-Hommes 

Un combat de tous les instants !

gestion académique, puisque les promotions 
se doivent d’être représentatives du corps 
pour éviter une sous-représentation des 
femmes qui a pu exister longtemps. L’exa-
men croisé du Rapport Social Unique avec le 
Rectorat offre également des points d’appui 
pour faire la démonstration de la nécessité 
d’avancer sur cette égalité professionnelle. 
Nous continuerons à rester vigilant.es à ce 
sujet, et maintenons aussi la pression dans 
la rue, avec l’appel à la grève féministe du 
8 mars dernier, qui prend une ampleur plus 
importante au fil des années, ce dont on 
peut se réjouir… ou constater qu’elle de-
meure toujours nécessaire. Cette année, la 
conjonction avec la mobilisation contre la 
réforme des retraites a permis de mettre en 
lumière les effets de la persistance des iné-
galités de rémunération, comme l’inégale 

répartition des interruptions de carrières, 
au détriment des femmes. Tous les dépar-
tements étaient engagés dans l’action, avec 
des modalités parfois remarquées comme à 
Auch, où la préfecture s’est vue remettre, à 
titre symbolique, un chèque de 5,5 milliards, 
correspondant au déficit de cotisations 
retraites généré par les inégalités salariales 
envers les femmes.

Ce même 8 mars, le rectorat s’est pour sa 
part contenté… d’une exposition de por-
traits de quelques rares femmes ayant dé-
passé le plafond de verre dans le cadre de 
leur carrière ! Notre ambition reste de le 
contraindre à des actions plus décisives : le 
combat continue donc !

 Hélène Tressens,
Floréal Hémery, et Pierre Priouret



Jusqu’au retrait ! 

Pour joindre le Snes
Tél. 05 61 34 38 51 - Fax 05 61 34 38 38

2, avenue Jean-Rieux - 31500 - Toulouse

Accès bus : bus L1 (arrêts Place Dupuy, Halle aux grains,

Port Saint-Étienne), 27 (arrêt Seel), 29 et 31 (arrêt grand-Rond)

Accès métro : ligne B, station F. Verdier.

Permanences en période scolaire tous les après-midis
du lundi au vendredi de 14h à 17h

Possibilité de prise de RDV pour les syndiqué.es avec les secteurs pour un suivi plus personnalisé.
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Adresse électronique générale :

s3tou@snes.edu
Qui fait quoi ?

La section académique met à votre disposition 
plusieurs adresses électroniques pour un suivi 
adapté à votre situation ou vos questions.

Adhésion - syndicalisation
tresorerie@toulouse.snes.edu

Carrière
Pour toutes les questions concernant la carrière 
et / ou le statut : avancement, promotion, éva-
luation, traitement, congés… écrivez selon votre 
catégorie :

AED et AESH :
aed-aesh@toulouse.snes.edu

 Agrégés et certifiés :

carriere.certifies@toulouse.snes.edu
carriere.agreges@toulouse.snes.edu

CPE :
cpe@toulouse.snes.edu

Non-titulaires enseignants :
nontitu@toulouse.snes.edu

Stagiaires et
Etudiants-contractuels-alternants :

stagiaires@toulouse.snes.edu

Retraités :
enretraite@toulouse.snes.edu

Mutations / Affectations / TZR
Pour toutes les questions concernant le mou-
vement : mutations, affectations, compléments 
de service…

mutations@toulouse.snes.edu

Fonctionnement des établissements / 
Métiers et disciplines

Pour toutes les questions concernant le sys-
tème éducatif : organisation, contenus, évalua-
tions, actions, réformes…

Collège :
college@toulouse.snes.edu

Lycée :
lycees@toulouse.snes.edu

CPE :
cpe@toulouse.snes.edu

Santé
sante@toulouse.snes.edu

Retraite
retraites@toulouse.snes.edu

Stages syndicaux
Formation syndicale

formation.syndicale@toulouse.snes.edu

Site académique
www.toulouse.snes.edu

Auch Toulouse

AlbiMontauban


